
DECRET N' 20I5.649 DU I6 DECEMBRE 2015

portant agrément de la société "lnjection Soufflage
Préformes Bénln" (ISPB) SARL au régime ,,8', du
code des investissements, pour le projet
d'installation d'une unité industrielle de fabrication
de préformes et de bouteilles en PET à Wasseho
dans la commune de Ouidah.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 1'l décembre'l 990 portant Constitution de la République

AhCK./

REPUBLIQUE DU BENIN
I'RATI:RNTI'[,JUSIICI] IRÂVAII,

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

du Bénin ;

la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code des lnvestissements ;

Vu

la loi n'90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34,41 ,43,47,
49,51 ,59, 62 et 74 dela loi n" 90-002 du 09 mai .1 990 portant Code des
lnvestissements ;

l'ordonnance n" 2008-04 du 28 juillet 2008 portant modification des articles
11 et 33 de la loi n" 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des
Investissements et instituant, par adjonction des articles 47-1 à 47-3, le
régime "D" relatif aux investissements lourds ;

l'ordonnance n" 2008-06 du 05 novembre 2008 portant modification des
articles 11 nouveau, 33 nouveau, 47-1 el 47-2 de la loi n" 9O-OO2 du 09 mai
1990 portant code des lnvestissements, telle que modifiée par l'ordonnance
n" 2008-04 du 28 juillet 2008 et instituant, par adjonction des articles 47-4 à
47-8 le régime "E" relatif aux investissements structurants ;

la proclamation, le 29 mars 20 1'1 par la cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20.1 

.1 
;

le décret n" 2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du
Gouvernement ;

le décret n' 2012-191 du 03 juillet 2e12 fixanl la structure-type des
Ministères ;

le décret n" 2012-544 du 17 décembrezol2 portant attributions, organisation
et fonctionnement du fVlinistère du Développement, de l'Analyse Economique
et de la Prospective ;

le décret n" 98-298 du 20 juillet 1998 portant création du Centre de
Promotion des lnvestissements (CPl) et approbation de ses statuts ;

le décret n'98-453 du 08 octobre 1998 fixant les modalités d,application de
la loi n" 90-002 du 09 mai 'l 990 portant Code des lnvestissements, modifiée
par la loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 ; t
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;



Sur

rticle 1"' : Le

Le

proposition du Premier Ministre chargé du Développement Economique, de
l'Evaluation des Politiques Publiques et de la 

'promotion 
de la 'Bonne

Gouvernance, après avis de la commission Technique des lnvestissements
en ses sessions des 26 novembre 2014 etZT février 2O1S ,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 octobre 20.,l 5.

D E C R E T E:
projet d'installation d'une unité industrielle de fabrication de

préformes et de bouteilles en PET à WASSEHO dans la commune de oulDAH, de
la société "INJECTION SOUFFLAcE pREFORMES BENtN,, (tSpB) SARL, est
agréé au régime "8" du code des lnvestissements, pour compter de la date de
signature du présent décret pour:

une période de trente (30) mois, au cours de laquelle, la société "lNJECloN
SOUFFLAcE PREFORMES BENtN" (tSpB) SARL doit réatiser son
programme d'investissement agréé ;

une période de neuf (9) ans pour l'exploitation.

Article 2 : L'activité, pour laquelle le régime "B', est octroyé, se rapporte
exclusivement à la fabrication de préformes et de bouteilles en pET.

deux lignes d'équipements complets d'injection ;

deux lignes d'équipements complets de soufflage ;

un transformateur électrique complet + câbles électriques ;

deux armoires électriques complètes ;

deux équipements électriques ;

deux lots de câbles électriques ;

cinq transpalettes manuels ;

cinquante chariots de manutention à mettre sur roulettes ;

deux équipements de pesage ;

deux cents palettes plastiques ;

un équipement anti-incendie ;

un outillage spécialisé injection ;

un lot de pièces de rechange pour les équipements de production ;

d) 2

quatre camions de 20 tonnes ;

Article 3 : Les éléments à exonérer sont :

Matériel roulant

Equipements de production



deux camions + remorques de 35 tonnes ,

quatre transpalettes motorisées ;

un bus de 20 places ;

deux véhicules pick-up double cabines ;

dix motos.

Article 4 : Les avantages accordés sont :

'1 . Pendant la période de réalisation des investissements, exonération des droits
et taxes perçus à l'entrée, à l'exception de la taxe de voirie, de la taxe de
statistique, du timbre douanier, du prélèvement communautaire et du
prélèvement communautaire de solidarité sur tous les éléments cités à

l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange spécifiques aux
équipements importés, dans la limite d'un montant égal à 15o/o de la valeur
CAF des équipements.

2. Pendant la période d'exploitation et pour une durée à préciser dans l'arrêté
conjoint du Premier Ministre Chargé du Développement Economique, de
I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Promotion de la Bonne
Gouvernance et du Ministre de l'lndustrie et du Commerce, constatant la fin
de la réalisation du programme d'investissement :

exonération de l'lmpôt sur les Sociétés (lS) ;

exemption des droits et taxes de sortie applicables aux préformes et
aux bouteilles en PET, fabriquées et exportées par la société
"INJECTION SOUFFLAGE PREFORMES BENIN" (ISPB) SARL.

Toutefois, la société "INJECTION SOUFFLAGE PREFORMES BENIN" (ISPB)

SARL bénéficie d'une restitution desdits droits et taxes (DRAWBACK),
conformément aux dispositions du Code des Douanes sur les matières premières
et emballages importés entrant dans la fabrication des préformes et des bouteilles
en PET, exportées et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur en
la matière.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article 49 de la loi n' 90-002 du 09

mai 1990 portant Code des lnvestissements, la société "INJECTION SOUFFLAGE
PREFORMES BENIN" (ISPB) SARL bénéficie d'une exonération des droits et taxes
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Article 5 : Les matières premières et emballages importés par la société
"INJECTION SOUFFLAGE PREFORMES BENIN" (ISPB) SARL, dans le cadre du

bénéfice du Code des lnvestissements, sont soumis au régime de droit commun,
donc passibles des droits et taxes en vigueur.
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perçus à l'entrée, à l'exception de la taxe de voirie, de la taxe de statistique, du
timbre douanier, du prélèvement communautaire et du prélèvement communautaire
de solidarité sur les lubrifiants, le gas-oil et le fuel-oil, utilisés comme matières
consom ma bles.

réaliser ses programmes d'investissement et de production contenus dans
son dossier agréé ;

utiliser un personnel comprenant au moins vingt (20) agents béninois et
affecter, en moyenne, au moins 60% de la masse salariale aux nationaux;

tenir une comptabilité régulière et conforme aux dispositions du plan
comptable SYSCOA ainsi qu'à l'acte uniforme relatif au droit comptable de
I'OHADA;

se conformer aux normes de qualité nationales ou internationales applicables
aux produits finis ;

sauvegarder les conditions écologiques, en particulier l,environnement ;

poursuivre les objectifs économiques, commerciaux et sociaux du projet
d'unité industrielle de fabrication de préformes et de bouteilles en pET,
pendant au moins cinq (5) ans après I'expiration de la période d'agrément
dudit projet.

Article 8 : Dans le cadre de ses activités, la société "INJECTION souFFLAGE
PREFORMES BENIN" (lsPB) SARL est tenue de prendre toutes les dispositions
nécessaires pour assurer la protection, l'amélioration et une bonne gestion de son
environnement, notamment en ce qui concerne le traitement des eaux usées, des
ordures et autres déchets générés par son unité.

Artic le 9 : Conformém ent aux dispositions de l'article 17 du Code des
"INJECTION SOUFFLAGE PREFORMES BENIN"lnvestissements, la société

(lsPB) sARL doit séparer les installations physiques, le personnel et la comptabilité
du projet de fabrication de préformes et de bouteilles en pET, objet du présent
décret, de ceux relatifs à toutes ses autres activités antérieures ou ultérieures
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Article 7 : Pendant la période d'agrément et conformément aux dispositions des
articles 33 nouveau, 34, 35, 36, 51 et 52 du code des lnvestissements, la société
"INJECTION SOUFFLAGE PREFORMES BEN|N" (tspB) SARL est tenue de
respecter les obligations incombant aux bénéficiaires d'un régime privilégié du
Code des lnvestissements. Elle doit en particulier :



Article 10 : La société "|NJECT|ON SOUFFLAGE PREFORMES BEN|N" (tSpB)
sARL doit se conformer aux dispositions de la loi n" 90-002 du 09 mai 1990 portant
code des lnvestissements, modifiée par la loi n'90-033 du 24 décembre'l 990 et
I'ordonnance n"2008-04 du 28 juillet 2008, modifiée par l'ordonnance n" 200g-06
du 05 novembre 2008, puis du décret n" 98-453 du 08 octobre 1999 fixant les
modalités d'application dudit Code.

Article 11 :Le règlement des litiges qui résulteraient de l'application du présent
décret se fera, conformément aux dispositions des articles 73 et74 de la loi n"90-
002 du 09 mai 1990 portant code des lnvestissements, modifiée par la loi n" 90-
033 du 24 décembre '1 990 et l'ordonnance n"2008-04 du 2g juillet 200g, modifiée
par l'ordonnance n'2008-06 du 05 novembre 2008

Dr BoniYAYI.-
Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique,

de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la
Promotion de Ia Bonne Gouvernance,
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Article 12 : Le Premier tvlinistre chargé du Développement Economique, de
l'Evaluation des Politiques Publiques et de la promotion de la Bonne Gouvernance,
le Ministre d'Etat chargé de l'Economie, des Finances et des programmes de
Dénationalisation, le Ministre de l'lndustrie et du commerce, le Ministre du Travail,
de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle, le
lVlinistre de l'Environnement chargé de la Gestion des changements climatiques,
du Reboisement et de la Protection des Ressources Naturelles et Forestières sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 16 décembre 2015
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

LionelZlNSOU



Le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie,
des Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

Le Ministre de l'lndustrie et du
Commerce,

KomiKOUTC HE

Le Ministre du Travail, de Ia Fonction
Publique et de la Réforme Administrative

et lnstitution nelle,

P coun Dam BIEN

Le Ministre de l'Environnement Chargé
de la Gestion des Changements

Climatiques, du Reboisement et de la
Protection des Ressources Naturelles et

Forestières,

oubakar Y YA Théophile C. WO ROU
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